
Depuis la mutualisation, les ressources humaines ont mutualisé la gestion du personnel sur l’ensemble 
de ces trois collectivités : 

Les syndicats C.G.T. de Bordeaux Métropole, des Municipaux de Bordeaux et C.C.A.S. de Bordeaux
vous font part de 

la création d’une union syndicale tripartie.

Malgré nos remarques, bien des documents, enquêtes, labélisation et autres actions menées,
concernent le périmètre des trois identités.

Si chaque syndicat est légitime sur son propre périmètre, les actions menées par la direction des
Ressources humaines, commune, concernent l’ensemble des trois identités !

Afin d’être plus efficients, de pouvoir agir de manière globale en assurant une constance sur 
l’ensemble du territoire ; de porter des revendications communes, ce choix est pour nous une 

évidence ! 

Nous aurons donc le plaisir de communiquer et représenter les agents 
au travers de cette nouvelle union.

Stéphanie Andrieu

Déléguée CCAS Mairie de Bordeaux
Syndicat CGT Mairie de Bordeaux

Portable : 0761452860

ccas.synd.cgt@mairie-bordeaux.fr 

Alain Torrao
Secrétaire Général CGT
de Bordeaux Métropole

CGT Bordeaux Métropole
Tél. : 05 56 99  86 49

Portable : 06 30 77 79 12

cgt.cub@bordeaux-metropole.fr

Patrick Alvarez
Secrétaire Général CGT 

des Municipaux de Bordeaux
CGT des Municipaux 

de la Ville de Bordeaux 
Tél. : 05 56 94 13 80

Portable : 06 24 22 99 70 
cgtmairiebordeaux@netcourrier.com 
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Egalité Femmes / Hommes

L’arrivée de la nouvelle majorité nous laissait espérer un travail plus approfondi sur l'égalité femme homme et des moyens
pour le social eu égard aux déclarations de M. Hurmic, maire et président du C.C.A.S. de Bordeaux. La douche fut
glaciale lorsque la direction a indiqué son refus de remplacer une agente travaillant en accueil durant son congé
maternité. La raison serait "un effet ciseau entre les recettes et les dépenses, notamment du fait des dépenses liées à la
Covid 19".

Ainsi donc ces mêmes personnes qui félicitaient le personnel pour son engagement, refusent à ce même personnel
déjà épuisé des remplacements de congés maternité !

Les organisations syndicales du C.C.A.S ont appelé à une journée de grève le 11 février 2021 pour défendre la valeur 
du travail des femmes et mettre les élus face à leurs responsabilités. 

Peu avant la manifestation un remplacement de 6 mois sur la direction et non sur le service a été annoncé. Insatisfaisant,
d'autant que les agents de cette direction ne supportent plus l'attitude emprunte de mépris de leur directeur et
directrice. La manifestation a regroupé une vingtaine d'agents devant la cité municipale durant une heure environ, avec la
présence de 2 membres du conseil d'administration.

On peut considérer que cette attaque sur le travail des femmes n'est que les prémices d'une dégradation importante
des conditions de travail des 3 entités Bordeaux Métropole, Ville de Bordeaux et C.C.A.S.

Cher.e.s collègue.s la vigilance est de mise et chaque combat nécessite les forces de tous. 

Soyons unis pour défendre la valeur de notre travail, des conditions de travail dignes 
pour toutes et tous !
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La double Labélisation (égalité/diversité et égalité femme/homme)
mise en avant pour donner suite aux audits de l’AFNOR est certes un pas
dans la bonne direction, mais elle ne doit cependant pas être une fin en
soi.

Elle ne doit pas seulement devenir une jolie affichette collée 
au mur d’un bureau. 

Ce label doit vivre au travers d’ateliers participatifs, devenir une
véritable culture de nos collectivités qui doivent se donner tous les
moyens nécessaires.

Ce sujet doit être une véritable priorité immédiate.

Nous restons à votre écoute pour être à vos côtés, vous 
écouter, porter vos revendications, vous accompagner  

et dénoncer tous mal être.

Union syndicale CGT
C.C.A.S./Mairie Bordeaux/Métropole

Depuis Mars 2019, la crise liée au « COVID 19 » ne
cesse d’étaler, exacerber le mal être des agents de
notre Métropole, Mairie de Bordeaux, CCAS … au-
delà des impressions persistantes, de ne plus exister
que pour le « trajet / travail / dodo » et rebelote.

Il s’y ajoute pour d’autres le « Je me sens isolé(e) à
mon domicile où je travaille tant bien que mal sur un
coin de table, avec parfois des horaires qui n’ont rien
de « cadrés » et une charge de travail pas toujours
mesurée ». Bref, une perte de lien social et de cadre
dramatique.

Il est loin aujourd’hui, le temps des premiers de
cordée, qui soit sur le terrain où à distance, assuraient
le service public, dernier renfort pour que les services
essentiels soient maintenus.

Même si certains d’entre eux, étaient applaudis aux
balcons, bien peu ont entrevu la fatigue accumulée,
l’investissement personnel, certains allant même
jusqu’ à utiliser à leur propre frais leurs ressources
personnelles (imprimantes papier cartouches et autres).

Certes il y a eu une prime COVID, limitée aux plus
exposés, les autres auraient aimé aussi une
reconnaissance….

Ce n’est pas au travers des discutions sur les formes
juridiques qui devaient en définir les termes, que les
agent.e.s y ont retrouvé.e.s (sur le TAD ou le
Télétravail) et primes s’y afférant.

Pire encore plutôt que mettre l’accent sur la
bienveillance, le mal être gagne en intensité…

Ce qui a été un élan de volontarisme dans l’esprit de
rendre le service public avant tout, chacun s’est
dépassé sans en attendre le moindre retour.

C’est devenu pour certains un dû !

Je cite : « Vous y êtes bien arrivé alors pas de raisons
que cela ne continue pas » !

Dans quel Monde Métropolitain travaille-t-on ?

Les tensions présentes ont été exacerbées par des « managers » en
perte de repères, dans l’incapacité de gérer ce pourquoi elles /ils
n’avaient pas été formé(e)s « l’encadrement à distance ».

Si pour certains la bienveillance a été le mot d’ordre dans ces
conditions exceptionnelles, d’autres ont mis au jour leurs plus noirs
travers…

Bien des alertes nous parviennent à ce jour, il faut que nos
collectivités progressent, les procédures sont encore trop longues,
trop agressives pour certaines.

Les moyens doivent être ajustés à la masse salariale, les périmètres
repris en compte. Le ratio agents / médecins du travail
/psychologues inquiète et semble très insuffisant…

On parle d’un peu plus de 10 300 agents. Pour combien de médecins
du travail, et seulement deux psychologues ?
Le nombre de visites volontaires explose sans que forcément la
structure ait la capacité de répondre ! La prise en compte du mal
être, donc de la santé des agent.e.s, oui ! Mais sous quel délai ?

Vient s’ajouter à ce noir tableau la charge de travail de certaines unités,
lorsque nous remontons ces problématiques en bilatérale à la DRH, il
nous est avancé le plan de charge de ces équipes et leur capacité à
répondre à la demande dans des délais non défini. Bref il est urgent
d’attendre….

Ce mode de fonctionnement ne peut que dégrader la qualité du
dialogue social.

Il pose aussi la question « dans quelles conditions travaillent ces
équipes » : quels moyens leurs sont alloués, vétusté des
équipements, quels accès aux logiciels métiers ces agent.e.s ont-ils
pour travailler ? Quelle charge de travail est supportable ?
On ne peut en aucun cas envisager de faire supporter de telles
conditions de travail pour ces équipes sur du court comme du long
terme !





Restaurant 
Cité Municipale

À la suite du renouvellement du marché du restaurant de la
cité Municipal en date du 30 juin 2022, nous pensons qu'il
serait plus que judicieux de le mettre en régie.

En effet, nous avons cru comprendre qu'une alimentation
réfléchie et raisonnée était devenue d'utilité public.

La régie des restaurants de Bordeaux-Métropole correspond
parfaitement à ce percept :

- 22 % de produits bio par plateau en 2020
- 23 % pour 2021
- Egalim (produits labélisés) :

40 % par plateau pour 2021

La régie peut aussi se targuer d'avoir mis en place en 2017, le
groupement d’achats ADARCE, privilégiant les circuits court.

Aujourd’hui, ce groupement a été rejoint par : Bègles,
Bassens, Cestas, Libourne, St Médard en Jalles, CCAS de St
Médard, CCAS de Bordeaux, Domaine de la Dune (Bordeaux),
Villenave d'Ornon, Gradignan, Talence, Cenon-Floirac, St
Jean d'Illac.

Via ce groupement, c'est 26 000 repas/ jour.

Il est vrai que ce passage en régie aurait un coût, mais
nous parlons de la santé du personnel Municipal et
Métropolitain et essayons de remettre au gout du jour
les mots :
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Exercice du droit de grève dans la Fonction 
Publique Territoriale

La loi du 6 août 2019 dite de Transformation de la Fonction
Publique remet en question la possibilité pour les agents
des services publics locaux (notamment les services de
collecte et de traitement des déchets ; d’aides aux personnes
âgées et handicapés ; d’accueil des enfants de moins de trois
ans et de restauration collective et scolaire) de faire grève
pendant une heure en ne perdant qu’une heure de
rémunération.

Certains agents devront déposer « un préavis individuel » 48
heures avant le début de leur participation au mouvement. Des
accords entre l’Autorité Territoriale et les Organisations
Syndicales pourront être conclus pour définir un service
minimum.

Les dispositions de cette loi sont clairement une limitation de 
l’exercice du droit de grève. 

La CGT s’engage dans ces négociations avec la volonté de
maintenir la règle que la retenue de salaire à opérer en cas de
grève soit strictement proportionnelle à la durée de l’arrêt de
travail.
En aucun cas la détermination d’un service minimum ne peut
aboutir à la désignation ou à la réquisition de grévistes par les
autorités.

De plus, nous exigerons que les procédures de prévenance 
de la grève soient le plus formalisées possible, lettres, ou 

mails envoyés par les agents grévistes avec réponses écrites 
obligatoires par l’Administration. 

La CGT n’entend pas réduire le champ d’application de
ce principe constitutionnel qu’est le droit de grève.

Droit acquis par les 
fonctionnaires 

après des combats sociaux




